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ROUBAIX, LE 21 DECEMBRE 1890. 

NOUVELLES BU W 
Le Budget au S é n a t 

Paris, 20 décembie. — La précipitation avec la
quelle le Sénat vo;e l is Hh erses part i s du budget 
n'est pas sans provoquer, ch-z plus d'un membre 
de cettj assemblée, uu sentiment très net d uidi-

Îrnation. D'autres, plus habitués aux fa blesses de 
a Chambre haute, se conttuient du faire ressor

tir le ridicule d'une s'-mblabJe hâte après les pro-
me-ses de sévérité faites dans les réunions de 
groupes. 

Ce parti pris de laisser fiire est ta! qu-" M . Pau
liat n a pu obtenir la discussion de t o i rapport 
sur l'Algéri» qui contient cependant *ur l'ave* ir 
de notre colonie des considérations qu il eût été 
argent d'examiner sans retard. 

Le Sénat est pressé ; que lui importent les .'r.te-
rê!s de l'A'gérie ? Cette attitude da la majorité 
était très tevèrement jugée en fia décompte dans 
les couloirs. 

Le gouvernement est très embarrassé des con
séquences que pourrait avoir la discussion au Séstst 
de 1 amendiment riausel de Coustergues sur le 
droit d accroissement. 

Pour échapper à cette situation et parer le coup 
que lui porterait l'adoption de cet amendement, 
SI. Rouvier, d'accord avec ses collègues du Ca
binet, exposerait au Sénat les grandes lignes d'un 
projet préparé par le gouvernement sur les con
grégations. SI. le ministre des finances espère 
qu'en présence de cet ex. osé, M. Bardou consen
tirait à retirer son amendement et attendrait pour 
exposer ses idées que la question viat devant le 
Sénat A nn point de vue général dans la session 
ordinaire de 1891. 

Reste A savoir si le gouvernement ne calcule pas 
faux. 

A l a Bourse «le P a r i s 
I aris,20 décembre. — Les scènes de désordres 

d'hier ne se sont pas renouvelées aujourd'hui A la 
Bourse ; mais les cours s'en MBrt ressentis. Les 
affaires sont presque nulles; il parz.ît,UiUtefoie,que 
la fermeture n'aura lieu que le 24. 

Le s c a n d a l e d e l o u l o u 
Toulon, 20 décembre. — Les quatre inculpas 

dans l'allaite Foti'oux seront transférés, vendredi, 
A Draguigoan. M. Vuilliez, procureur de la Répu
blique, soutiendra l'accusation. 

L e s i r r é d e n t i s t e s i t a l i e n s 
Rome, 20 décembre. — La pol'ce a réussi à 

empêcher le développement de la man'f'-ststioB 
irrédentiste qui devait avoir lieu aujourd'hui. 
Plusieurs fenêtres étaient garnies de drapeaux 
Toiles de crêpes; A Bologne.il y a eu une manifes
tation d'étudiants-. 

Une r ixe a Sofia 
Sofia, 20dée»mbre. — Le président de la Cham

bre, SI. Slakoff.rencontrant un rédacteur de jour
nal dont il avait A se plaindre, l'a frappé de coups 
de canne plombée sur la tête. Une rixe s'en est 
suivie ; quelques journalistes ont tiré leur re
volver. 

L e s c o n g r é g a t i o n s 
Paris, 20 décembre.— Le ministre des finances, 

quand viendra l'arti.le du budget concernant le 
droit d'accroissement, monteia a la tribune avant 
les auteurs d'amendements A cet article, et fera 
connaître les dispositions que le gouvernement 
compte prendre pour assurer la reparution équi
table des charges imposées aux congrégations. 

L e l ancement d'un cuirassé ch i l i en 
Toulon, 20 décembre. — Ce matin a eu lieu.A la 

Seyne, avec uu plein succès, le ïancumciit du cui
rassé chilien Capitan Prat. C'est Mgr Sl'gnot, 
évêque de Fréjus, qui a donné la bénédiction. La 
fille de l'amiral de La Torrc, en sa qualité de 
marraine, a coupe le câble de retenue avec une 
hachette d'.irge-it sur laquelle étaient gravés le 
nom du bâtiment et la date du lancement. 

L'évasion de P s d l e w s k i 
Vienne, 20 décembre. — Les recherche* officiel

les ont montré, sans qu'il soit perm s de conce
voir un doute, que jusqu'ici Padlcvaki no s'est 
pas embarqué A Trieste pour l'Amérique. 

La Commiss ion d e s d o u a n e s 
Paris, 10 décembre. — La Commission des 

douanes s'est occupée des matières minérales; 
elle a apporté la modification suivante aux chif
fres proposés par la sous-commission : marbre 
se M M moins de 4 centimètres i fr. 50 et 3 fr. 50; 
le même droit a été appl que aux [lierres lithogra
phiques nues ou avec dessin; h et 4 franc* sur le 
kaolin ; les droits «ont portés A 1 fr. 25 et 0 fr. 7,"> 
sur la glace; le soufre brut est exempt, mais raf
finé il est soumis aux droits de 3 fr. et 2 fr. 50; 
droits sur la houille réservés; sur la cire minérale 
brute, les droits sont fixés à 22 et 17 centimes et 
sur la même raffiné* A 40 et 30 ceulim.es. 

A n Consei l d e s minis tres 
Paris, 20 décembre. — Les ministres se sont 

réunis ce matin, A l'Elysée, sous la présidence de 
SI. Carnot. 

LES CAI8SES DE RETRAITES 
SI. Jules Roche, ministre du commerce et de 

l'industrie, a soumis A l'approbation du conseil un 
projet de loi constituant un privilège au profit des 
ouvriers et des employés pour les sommes par eux 
versées dans les caisses de retraites et de pré
voyance, et donnant un droit de gage au profit des 
mêmes intéresses sur les sommes ou valeurs dé
posées A la caisse des dépots et consignations an 
bénéfice des mêmes caisses. 

NOMINATION D'UN CONSEILLER DE CASSATION 
SI. Fallièrea, ministre de la justice, a soumis A 

la s'gcature du président de la U-publique un 
décret aux termes duquel M. Accarias, professeur 
A la faculté de droit de Paris, ancien inspecteur 
général des facultés de droit, est nommé conseil
les A la cour de cassation en remplacement de SI. 
Rapie, décédé. 

L'ACCIDENT PU « Moral » 
Le conseil s'est ensuite occupe de quelques mal

façons qui se sont produites A la carène du cui
rassé garde-cote le Requin, 1ers de ta mise en 
cale de radoub, A Cherbourg, pour y être réparé. 

M. Barbey, ministre de la marine, a praaeril 
une enquête pour vérfier l'exactitude des faits.en 
constater Importance et en établir au b soin les 
responsable es . 

NOS GRANDES FRANÇAISES 
L'txploit de M. de Labruyère préoccupe énor

mément l'opiaion et partage les honneurs de l'ac
tualité avec le procès d'Eyraud et dn Gabrielle 
Bompard. La fuite du meurtrier de Seliver. toff 
deviendra aussi fameuse que celle de Mahomet, et, 
comme 1 hégire, marquera la date de la grande 
émancipation du reportage. 

Le gouvernement ne pouvant raisonnablement 
déeerner A M. de Labruyère les palmes académi
ques, n'a pas voulu cependant lui refuser celles 
du martyre; et l'arrestation du sauveur de Pad-
lewski est un fait aciompli. L'héroïque et subtil 
reporter n'a pas seul bénéficié du mandat de dé
pôt; une dame de la Révolution, Mme Duc-Quercy 
qui avait avoué avoir caché le vengeur polonais, a 
été également écrouée. 

Si 1 on en brou les racontars,la belle et vibrante 
muse du socialisme, Mme Séverine, aurait mani
festé quelque mauvaise humeur en se voyant 
laissée en liberté. Ayant été A l'honneur, puicque 
c'est elle qui a spprouvé, ordonné même le remor
quage de Paditwbki hors de France, elle voudrait 
être A la peine.Dans sa pique d amour-propre,elle 
va jusque accuser Mme Duc-Quercy de tirer A 
elle toute la paille humide. N a-t-elle pas dit que 
cette dernière s'est dénoncée par jalousie, car elle 
ne pouvait supporter qu'une autre femme devint 
l'instrument d'uae action plue éclatante (stc), l'é
vasion? 

Seuls, les sceptiques endurcis pourront compa
rer ces cobles récriminations aux plaintes d'un 
premier sujet, qui se voit brusquement retirer un 
r6ie amoureusement répété. 

Je me garde bien de m'engager dans cet ordre 
d'idées: j e constate simplement, avec une ratrio-
tique satisfaction, qu'il y a des femmes dans cette 
affaire de 1 'évasion miraculeuse. S il re s'en trou
vait pas, ce serait A désespérer de la France,beau 
pays de gloire et de galanterie, j our lequel il 
n'est pes de forte politique, de bonne justice, de 
belle littérature sans une apparition de grandes 
Françaises. 

Certes, de tout temps, les femmes ont été mê-
léesaux grands événements : Judith joua un rôle 
prépondérant dans l'affaire Holopherne ; et c'est 
élu flanc entrouvert de Lucrèce que, selon la 
puissante allégorie de Poissard, sortirent les glo
rieuses légions et les inouïe* prospérités de la 
Rome républicaine. 

Dans l'époque modéras, et surtout dans notre 
pays, l'intervention féminine apparaît générale
ment moins tragique, mais infiniment plus active 
et plus persistante. On la rencontre A chaque 
feuillet de l'histoire contemporaine, sur tous les 
catalogues de librairie ; la Révolution de 1789 a 
bien davantage décrété les droits de la femme que 
les droits de l'homme, elle a multiplié les Egéries 
et les Pythies bourgeoises. 

Certains hommes au cœur clairvoyant déplorent 
in petto cette émancipation A outrance, cette gra
cieuse invasion des femmes ; ils conservent un 
idéal de femme adorée A domicile, ignorée de la 
chronique ou des éditeurs. Ces gens-lA sont de 
purs égoïstes, ils se privent d'ailleurs de puissan
tes sensations et d'intéressants spectacles. Je ne 
fais nas spécialement allusion A la singulière 
apothéose infligée A Théroigae de Mérieourt, sur 
la terrasse des Feuillants, le 31 mai 1793. 

Pour ma part, j'éviterai soigneusement de cri
tiquer et de railler nos bas bleus et nos bas rouges, 
aos belles agitées, veuves d'inclination, mais qui 
épousent avec emportement l'humanité, la poésie, 
la révolution, la réclame. Je laisserai la parole sur 
ce point A un grand écrivain révolutionnaire, A 
Proudhon, qui connaissait A merveille son person
nel des deux sexes et qui ne lui ménageait pas les 
vérités. 

Proudhon écrivait, A propos des héroïnes de la 
Révolution et des prophétesses de la littérature, 
sur les grandes Françaises, au sens moderne de 
l'expression : « La femme est éducatnee; elle a 
» une mission sociale, et conséquemment une 
* part dans l'action littéraire.. . Slais ici encore, 
» et plus que jamais, la femme a besoin d'être 
» soutenue par la sévérité du génie viril; elle est 
» perdue si, au lieu de trouver chez l'homme un 
» guide puissant par la raison, elle ne rencontre 
» qu'uu auxiliaire de ses faiblesses, » 

L'énergique philosophe choisit ses exemples 
dan» l'empyrée féminin: c'est Mme Roland, c'est 
Charlotte Corday, l'ange de l'assassinat, comme 
Padlewski en est peut-être l'archange, qu'il cite 
d'abord. 

11 écrit, relativement A la première : 
« Manon Philippon, née A Paris, fille d'un gra-

u veur; tête romanesque, formée a l'école de Rous-
» seau ; chrétienne d'abord, puis philosophe par 
« --miment, républicaine par engouement, mais 
i» toujours dominée par le sentiment. A dix-sept 
» ans, elle accepte, en la personne de Roland de 
» la Platière, un WoImar,en attendant que le Ciel 
» lui envoie un Saint-Preux ; rédige, en collabora-
» tion avec son mari, des livres sur le commerce 
» et les manufactures ; puis, tout A coup, devenue 
» clabiste, femme d'Etat et cheffesse de parti, elle 
» agite la nation plus qu'elle ne la sert e> perd la 
«Gironde, son mari et elle-même, par son iro-
* mixtion aussi malheureuse que malhabile dans 
» la politique... 

» Elle mourut avec courage, mais non sans 
> faste. Jusqu'à 1 échafaud, elle ne put s'empêcher 
» de déclamer : O liberté.' que de crimes commis 
» en ton nom I Bien super.cure, A cet instant su-
» prême, m'apparait l'infortunéeMarie-An;oiuet e, 
» montant A 1 échafaud sans prononcer une oaro^e, 
» sans verser une larme, avec ses véu-ments de 
» veuve.. . Elle reste femme, et cette femme est 
» plus sublime en face de la guillotine que le denii-
» homme appelé Mme Roland. » 

Proudhon est encore plus dur pour Charlotte 
Corday : 

» On peut dire, écrit-il, que Mme Roland eut 
» son continuateur en Charlotte Corday. L'une de 
» ces femmes complète l'autre; c'est la même rai-
» deur de caractère, la mémo sn f de renommée 
» et de pouvoir, le même mépris du parti opposé, 
s du reste, la même bravoure devant la mort. SJU-
» lement, tandis que l'émancipation de la pre-
» roicre n'avait pas dépassé le for intérieur, la se-
» conde se donne liberté complète. 

» Charlotte Corday d'Arman», comme elle se 
» sommait, sorte de gentillàlre, aventurière, re-
» pue de romans, fainéante, menteuse. . . , aspi-
» rant, comme Mme Roland et A son exemple, A 
» jouer un rôle politique. » 

Je supprime certaines épithètes trop crues ; j'ai 
assez cite pour dégager 1 opinion du grand révo
lu*, onnaire sur les dames politiques. 

Voyez la situation : le Paris populaire et brutal 
se trouve en présence de trois déesses de l'Olympe 
historique : une Egérie de parti, une meurtrière, 
une reine ; c'est A celle-ci, A la vraie femme, qu'il 
donne le prix. Etonnez-vous après cela que 
Prondhon soit suspect dans le monde gouver
nemental où l'on « rigole ». JACQUES CURIEUX. 

L'IRRESPONSABILITÉ DE LA RICHESSE 
SI. Gladstone a publié récemment un article 

intitulé l'Evangile de la richesse qui a eu un très 
grand retentissement. 

L'illustre homme d'État appelle richesse irres
ponsable celle qui consiste en valeurs mobilières, 
o'est-A-dire qui, selon le langage usuel, représente 
« l'action au porteur. » 

11 demande qu'une contribution volontaire soit 
pré-evée sur le revenu par le riche lui-même qui 
se trouve dans cette situation. 

Son En.inti7.ee, le cardinal Slanniug, vient de 
publier A ce svjtt dans la JSinetheen Uctievo un 
article qui fait sensation. 11 s'associe à la pensée de 
M. Giadstone, tout en critiquant l'expression de 
« richesse irresponsable. » Le riche, nous dit-il, 
reste toujours responseblo ; qu'il enfouisse son or 
dans la terre, ou qu'ille place en consolidés, il ré
pondra toujours, devant Dieu, de l'usage qu'il a 
fait de ses doua. Ce n'est donc pas la richesse 
irresponsable, mais plutôt la richesse anonyme 
qu'il faut mettre en cause. 

Or la Ici anglaise reste désarmée devant cette 
richesse 1A. 

Pour le cardinal Slanning, elle implique essen
tiellement l'accomplissement d un devoir social. 11 
adhère en consequeuce complètement A l'idée 
d une contribution volontaire. 

Ncus nous disons en progrès, déclare Son Immi
nence,nous nous vantons des raffinements denotie 
civilisation, et, en réalité,nous sommes A certains 
points ds vue, en retard sur le moyen-Age lui-mê
me : Lorsque les codes modernes ont aboli la 
dîme, ils s'engageaient moralement A substituer 
un mode d'impôt plus équitable A celui que la 
législation civile avait emprunté A la législation 
religieuse. Peut-on dire qu'on ait atteint ce ré
sultat, lorsqu'on examine de près l'organisme 
et le mécanisme financier d'un Etat moderne T 

Nous voyons que loin de profiter d'un bien-être 
progressif, qui devait suivre une meilleure réparti
tion de la richesse, les classes rurales s'appauvris
sent d'année en année, parce que la possession de 
la terre tend A se concentrer en quelques mains. 
Le nombre des propriétaires ruraux est, nous dit 
le cardinal, moins considérable aujourd'hui qu'au 
quinzième siècle, si nous le comparons à l'ensem
ble de la population de l'Angleterre A ces deux 
époques. 

Quant A la population ouvrière des villes, sa 
situation a empiré sous plusieurs rapports. Au 
point de vue du logement, par exemple, le con
traste ect devenu plus amer, parce que l'artisan 
habite toujours la misérable échoppe qu'occtipa.t 
son aïeul, tandis que la demeure du ri~he a ac
quis un coufort ignoré de nos pères. Le travail 
est moins régulier qu'au moyen âgo : le chô-uage 
est fréquent et l'ouvri-r, dans la plupart des 
industries n'est plus qi'uu accessoire de la ma-
ch'ne. 

Dans ces conditions, peut-on dire que la légig. 
lation économique et sociale, qui engendre do tels 
abus, soit un signe de civilisation progrès s ve t 
Non, répond encore le cardinal SIanning.et .au 
jour du jugement, l'Augleterre aura A rendre un 
compte plus terrible que celui qu'ont rendu ja*.'os 
Tyr. Niiive ou B.aby'.eno. 

Ce que cherche M. Gladstone, ce sont les dix 
justes qui devaient sauver Sodome. 

Puisse-t-il les trouver ! Mais conclut SIgr Slan
ning, ce n'est ni dans les principes de l'économie, 
politique, ni dans une révisiou de la légi lation, 
que nous devons chercher le remède au mal 
social qui nous travaille : c'est dans un nouvel 
appel A cette loi divine de justice et de travail 

2ai a enfanté le monde chrétien, et l'a fait surgir 
es ruines de ce monde païen que i'égoisme a 

tué. 

LA BONNETERIE EN ALLEMAGNE 
La température devenue subitement froide, a 

amené plus d'animation sur le marché; le froidest 
venu d'assez bonne heure pour exercer une heu
reuse influence sur le commerce du Noël. 

Nous devons reconnaître que chez les détaillants 
les assortiments sont assez complets, mais l'aug
mentation de l'importance desdemandes liquideia 
ces approvisionnements, qu'il sera nécessaire de 
renouveler pour l'année prochaine. 

Actuellement, les articles les plus demandés 
sont les capoies pour dames et cnfants.les fichus 
de tête et d'épaules, lesécharpes, les robes de des
sous, et parmi ces dernières, les robes en laine de 
qualité assez ordinaire qui étaient même trèa de
mandées au cours de ces derniers temps. 

Les écharpes de soie constituent pour la vente 
de Noël un très bon article, dans lequel, cepen
dant, on ne fait plus de nouveauté. 

Dernièrement aussi, ont été données des com
mandes de fichus et écharpes cachemire bon mar
ché, A disposition de couleurs très jolies, princi
palement en style bizantin, turc, égyptien et in
dien. Ces articles sont A rayures larges et multi
colores, avec extrémités en fils de métal. 

Les guêtres tricotées et brevetées en laine et 
les guêtres blanches vigogne étaient également 
demandées. 

11 en est de même des vestes d'hommes, tandis 
que les vestes de dames, tricotées A la mécanique, 
étaient moins recherchées. Au contraire, on a très 
bien placé les petites jaquettes en laine blanche 
pour enfants, A la main ou A la mécanique, ainsi 
que les petites robes, les capuches en chenille de 
soie faites au métier,les capuches de laine garnie.* 
de chenille. 

Bien que les besoins les plus importants soient 
ceux de l'intérieur, il est cependant arrivé de bon
nes commandes d'Angleterre et de Hollande. 

L branche tricot travaille pour le printemps, 
un grand nombre de collections sont déjA prépa
rées pour le marché de Londres. 

Ou a façonné particulièrement des jerseys 
d'étoffe unie, dont une grande partie avec chiïles 
et revers, puis des jerseys avec manche* étrau-
glées, colliers Smart étranglés, garnirrfrb«retroues 
de poitrine avec manches de soie. 

Toutes les tailles ont le haut de l'épaule froncé 
et presque toujours le col SIédicis, elles sont pour 
la plupart en étoffe unie. 

Les essais faits en vue de façonner des étoffer 
tricot A carreaux écosaais n'ont pas e a de résultats 
satisfaisants. 

Los esp-rauces pour u-i bon commerça de prin
temps dan:, la branche des tricots-taille, toat rela
tivement modestes. 

(Journal de la Bonneterie française). 

LE MILITARISME 
ET LE DROIT DES GfNS 

Les étudesdeM. l'abbé Defourny sur ce sujet 
de premier ordre au point de vue social ont reçu 
des approbations sympathiques dans les nombreux 
Congrès et Assemblées qui l'ont entendu, notam
ment au Congrès universel de la Paix, tenu A 
Londres en juillet dernier. Dans une de ses bro
chures, publiée cette année, M. Defourny a dé
montré que la conférence de Berlin avait fait 
fausse route, parce qu'elle a laissé de côté la ques
tion du Militarisme,qui ôte en moyenne cinq cents 
francs par année A chaque famille ouvrière. Le 
Militarisme est donc une des principales causes 
du mal et le plus grand obstacle A ia solution de 
la question sociale. Le Militarisme doit être attri
bué A l'oubli chez les peuples, et au mépris chez 
les gouvernants, des notions du droit des gens en 
matière de guerre A entreprendre. 

Ces notions se résument dans les préceptes du 
Décalogue, qui défend de tuer, brûler et piiler des 
nationsentières,comme il défend de mettre A mort 
un seul particulier sans justice, sans jugement 
et sans nécessité. Le moyen de restaurer ces no
tions et de remédier pratiquement Ace mal,source 
de tant d'autres m a i , est l'institution dans cha
que pays, d'une Cour juridique nationale, pour 
l'examen etle jugement des justes causes d'une 
guerre, avant que les pouvoirs publics de la na
tion puissent l'entreprendre et ouvrir une hos
tilité. 

Tel est l'obi et de la lettre que vient d'adresser 
le Président delà Société d'arbitrage international 
SI Hogdson Pratt A M. l'abbé Defourny. 

SI. Hogdson Pratt est une importante notoriété. 
Il est l'Ame des Congrès de la Paix. A une rare 
perspicacité, il joint uae parfaite droiture et ce 
désintéressement de soi-même dans l'accomplisse
ment du bien qui en est le plus fécond élément. 

Il l'a particulièrement montré dans la belle 
œuvre dont il poursuit la réalisation. Elle avait 
exclusi-ement pour point de départ un projet de 
paix universelle, basé sur l'arbitrage interna
tional. 

M. l'abbé Defourny, mis en relation avec l'émi-
nent personnage, lui démontra la néoessité, pouf 
atteindre un pareil but, de s'appuyer sur le prin
cipe de la reconstitution du Droit des gins da>:y 
chaque nation. 

M. Hogdson Pratt, frappé de cette démonstra
tion, ne tarda pas A entrer dans la voie indiquée 
par SI. l'abbé Defourny, avec une activité égale A 
son énergie, malgré l'avis différent de quelques-
uns de ses amis, surpris au début par cette ma
nière inattendue de traiter la question d'après le 
droit et le Code canonique de 1 Eglise. 

Grâ ;e A sa persévérante action, la doctrine dont 
il avait su apprécier la haute valeur sociale, histo
rique et pratique a fait son chemin au Congrès de 
la Paix tenu l'élé dernier A Londres. 

Les diverses sociétés vouées A l'étude de ces pro
blèmes manifestent d'ores et déjA des dispositions 
résolument favorables A la solution présentée par 
SI. l'abbé Defourny et patronnée par M. Hogdson 
Pratt. 

La lettre émanée de M. Hogdson Pratt a donc 
une importance capitale et semble devoir être 
suivie d'une évolution sur le terrain de l'arbitrage 
international. 

La POLITIQUE SOCIALE a, que nous sachions, la 
primeur de ce document. C'est tout A la fois pour 
nos lecteurs une bonne fortune et pour noua un 
tris préci"ux encouragement. 

Voici le texte de cette lettre : 
« Londres, 21 novembre 1S90. 

» Sfonsieur l'abbé, 
» Notre comité apprend avec grande satisfaction 

que vous vous occupez à chercher l'appui de plu
sieurs députés fran.;lia pour qu'un projet de loi 
Fuisse être pris en considération ayant comme but 

institution d'un Conseil juridique du Droit des 
Gens. 
•c » Si la France arrive la première A adopter le 
grand principe de IVxamen et du jugement uesjustes 
causes de guerre comme nécessairement préalHble à 
toute dcclaration de guerro parla chef de l'Etat et 
par le Parlement, la France aura donné un noble 
exemple aux antres nati ns européennes. 

• Notre comité a été d'avis depuis longtemps que 
las raisonnements que contiennent vos écrits sur ce 
sujet méritent la profonde attention de tous les hom
mes d'Etat et des peuples eux. n.èmcs. 

» La thèse que vous ave: soumise au Congrès uni-
vers-l de la Paix à Londres a produit une grande im
pression, et le principal organe du pirti libérai d'An
gleterre, le Daily Neics, a déclare que cette question 
dont vous aviez saisi le Congrès primait toutes les 
autres da notre programme, comme question d'ac
tualité urgente. 

» Nous espérons donc. Monsieur l'abbi, qu'an 
grand nombre de députés vous donneront leur en
tière coopération, otin que celte proposition reçoive 
l'approbation du public français. 

» Nous vous félicitons chaleureusement des efforts 
que vous avez faits depuis lo. gtemps. avec un si 
grand zèle et un si grand talent, pour atteindre CÎ 
but humanitaire, et nous vous souhaitons le plus de 
succès r ossible. 

> Veuillez agréer. Monsieur l'abbé, l'expression de 
ma profonde considération. » HoâDsox PRATT, 

» Président du Comité. » 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du samedi SO décembre 1890 

Présidence de M. Casimir PKMER, vice-président. 
La séance est ouverte à trois heures vingt. 

D e m a n d e d e p o u r s u i t e s c o n t r e un d é p u t é 
SI. leprésid nt fait connaître qu'il a reçu une de

mande de poursuites contre un des membres de la 
Chambre. » 

L e s bndg-ets a n n e x e s 
L'ordre du jour appelle la discussion dn projet de 

loi concernant la régularisation de dècrels et l'ouver
ture do crédus spéciaux et de crédits au titre des 
budgets annexes. (Ministère de l'instruction pu
blique.) 

M. Le Provost de Lauaay. —Il s'agit d'une 
d<ni»r:dedc creùit de 1.800 000 francs pour les ly
cées pour payer de vieilles cottes qu'on n'avait pas 
voulu avouer jusqu'à présent. Pui; qu'on demande 
des crédits supplémentaires, il faudrait savoir ce 
que donnent certains lycées, de création récente. Je 
pourrais citer quatorze lycées qui reçoivent en re
cettes 712. U00 francs et qui coûtent 1.700.000 francs. 
(Bruit incessant de conversations à gauche.) 

Je dt mande A SI. le ministre de l'instruction pu
blique s'.l entend persévérer dans cette voie de 
dépenses toiles. 

M.Bourgeois . - - En votant les crédits,la Chambre 
voudra aiiiimer sa volonté de défendre l'enseigne
ment-i j l'Université qui est le nôtre contre toutes 
les attaques. (Applaudissements A gauche.) 

Voix à droite : Aux dépens du contribuble 1 Très 
bien àdioite.) 

Le projet de loi est adopté par 337 voix contre 38. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

portant ouverture et annulation cte crédits sur 
l'exercice 1890. 

Après des observations de M. Le Provost do Lau-
nay, qui constate que le projet élève à 51 millions 
les budgets supplémentaires et que ce n'est pas eu-
core fini; une réponse de M. Burdeau qui proteste 
que tout est pour le mieux dans le meilleur des 
budgets, le projet est adopté par iii'i voix contre 20. 

A la G u y a n e françuiste 
L'ordre du jour appelle la discussion de rirterpel-

latkm F'-aiiLonio sur l'attitude que le gouvernement 
compte preudre à l'égard du sulïraga universel à la 
Guyane franc lise. 
?• M. de Franconio, dans un long discours, lu au 
milieu do l'inattention générale, rappelle qu'à lu lin 
de l'année dernière toutes les municipalités rurales de 
la Guyane ont été supprimées ; ar décret malgré la 
résistance des autorités élues; aujourd'hui il de
mande d'abroger ce décret qui a causé, dit-il, beau
coup de ma! dans le pays. La situation actuelle ne 
saurait être maintenue. 

M. Et ienne. — Je n'ai jamais voulu porter atteinte 
au suffrage universel; il s'agissait simplement de 
mettre lin à une situation fâcheuse. Quand la situa
tion sera améliorée, on reviendra rur cette mesure. 

Après une longue discussion, où interviennent MM. 
Déproge et Gaillard (Vaucluse), l'ordre du jour pur 
et simple, accepté par le gouvernement, est adopté 
par 315 voix contre 1CI5. 

La Chambre met en tête de l'ordre du jour de la 
séance de lundi, la discussion sur la 2e élection d J 
Clig.ia;.court. 

La séance est levée à 6 heures 40. 

SÉNAT 
Séance du samedi SO décembre 

Présidence de SI. LE ROYER, président 
La séance est ouverte à une heure. 

L E B U D G E T D E 1 8 9 1 
Le Sénat reprend la discussion du budget. 
Les différents chapitres du budget do la justice 

sont adoptes. 
Le Sénat aborde le budget des cultes. 
M. le marquis de l 'Angle-Beaumanoir . — 

J'espérais que M. le garde des sceaux nous ferait 
part de l'économie résultant de la suppression du 
traitement de S E. le cardinal archevêque de Car-
thage et d'Alger. (Mouvement de surprises. — Pro
testations à droite.) 

Le cardinal Lavigerie a fait adhésion A la Républi
que,mais il a ajouté que le gouvernement que préside 
SI. de Freycinet, de l'Académie française (rires), 
u'était pas l'idéal du gouvernement chrétien. 

J j demande qu'on lui applique le principe de l'éga
lité devant la loi ! (Protestations à droite.) 

M. le garda des sceaux. — M. de l'Angle-Beau
manoir me demande la suppression d'un traitement 
ecclésiastique; je n'ai pas à supprimer le traitement 
du cardinal Lavigerie. 

Le gouvernement ne peut que se féliciter de son 
attitude. 

Le budget des cultes est adopté. Celui de la Légion 
d'honneur l'est également. 

Le budget du ministère de l'intérieur est adopté. 
Le Sénat abîrds le budget d» l'Algérie. 
M. Mauguin. ~ Je désire savoir si la commission 

accepte la responsabilité du rapport de SI. Pauliat, 
qui est un véritable appel A l'insubordination T 

M. Louoet . — La commission n'accepte que les 
conclusions des rapports, mais non les appréciations 
des rapporteurs particuliers. 

M. Pauliat. — Je viens ici protester contre les 
procédés de SI. Mauguin, procédés un peu exotiques 
(Bruit). Je le défie do contester les faits contenus dans 
mon rapport. 

M Constans, ministre de l'intérieur. — Nous n'a
vons nul besoin des injonctions de M.Pauliut. Il n'y 
a pas péril en la aemeure. 

La uiscus-ioii pourra avoir lieu dans quinze jours 
ou trois semaines. 

M Pauliat. — S'il y a ajournement, la faute en 
est à M. Mauguin. 

Le budget de l'Algérie est adopté. 
Les dix-sept premiers chapitres du budget de la 

guerre sont ensuite adoptés. 
Sur le chapitre 18, l e baron de Lareinty de

mande qu'on relève le crédit de lfM.OOti franc*. 
M. le maréchal de Canrobert. — Dans ma 

longue carrière qui a dure plus de Ou ans, mes vieux 
camarades ne tarissaient pas d'éloges sur le compte 
de la cavalerie. Pour une si petite économie, le Sénat 
ne voudra pas toucher à cette arme glorieuse. (Ap
plaudissements.) 

L'amendement est repoussé. 
Les chapitres 18 à 60, et l'ensemble du budget de 

la guerre sont adoptés. 
M. Magnin, vice-président, prend place au fau

teuil. 
Le Sénat aborde le budget de la marine. 
M. Audren de Kerdrel. — Il est regrettable 

qu'on n'ait pas lait après la guerre les sacrifices né
cessaires pour notre marine. •-- --,.r-

L'orateur examine l'organisation de nos forces et 
la question de leur spécialisation. Il fattt dans cha
que port des bâtiments de toutes forces. 

M. l e ministre de la marine dit qu'il s'associe 
au langage de M. Audren du Kerdrel et qu'il démis
sionnera plutôt que de supprimer un seul port. 

La suite de la discussion eot renvoyée A lundi une 
heure. 

L'AFFAIRE 

BOUFFE 
AUDIENCE DU 2 0 DÉCEMBRE 1890 

A v a n t l ' A n d i e n e e 
Dernière journée, température clémente, soleil de 

printemps, plaidoiries et verdict, c'est dire si le pa
lais est assiégé. 

Dès ne'.:f heures et demie, la salle des assises est 
envahie par un public encore plus nombreux et plus 
empressé que celui des jours précédents, A supposer 
toute fois que cela soit possible. 

Les femmes, comme toujours.sont en majorité. 
Comnn d'habitude, en attendant l'ouverture des 

débuts, quelques paris s'engagent sur l'issue du 
procès. 

Pour Eyraud. tout le monde croit A sa condamna
tion A mort; quant A Gabrielle, on prévoit qu'elle 
sera condamnée soit à 20 ans de travaux forcés, soit 
A10 ans de réclusion. 

_ Eyra»d, qui semble avoir fait le sacrifice de sa 
vie, cause tranquillement avec sou avocat, M'Decori; 
Gabrielle Bompard paraît très fatiguée ; elle est 
pale et des rougeurs subites lui montent à la fi
gure. 

15 lie a, parait-il, passé une fort mauvaise nuit et 
parait fort énervée. M. Floquet, le médecin du palais 
de justice, se place derrière elle,pour lui donner ses 
soins, si quelque accident se produit. 

En attendant l'entrée de la Cour, une altercation 
assez vive a lieu dans la tribune réservée aux jurés 
qui ne siègent pas dans l'affaire : leurs places ontété 
envahies par le public et ils ont tous les maux du 
monde à le faire expulser. 

L'audience 
Enfin, à 11 heures 25, ia Cour entre en séance. 
Le président donne immédiatement la parole au 

Srocureur général, qui demande que l'un des jurés, 
ont la père est gravement malade, soit autorisé A se 

faire remplacer par le premier juré supplémen
taire. 

La Cour fait droit à ces conclusions. 
L e r é q u i s i t o i r e 

SI. Q^esnay de Beaurepalre commence immédiate* 
ment son réquisitoire. 

On vous a demandé hier justice au nom de deux 
jeunes orphelines, je viens, A mon tour, vous la de
mander au nom de la société. 

Oubliez tout ce qui a été dit avant ces audiences 
et ne retenez que ce que les débats vous out 
appris. 

L'amour du merveilleux a fait, pour ainsi dire,des 
accuses, deux héros. 

On ne s'est pas demandé si la légende était exacte, 
et un s'est empressé de l'accepter, comme ou accepte 
tout ce qui est invraisembable. 

Si je suis ici, c'est que ie chef du parquet a cru de
voir venir lui-même combattre ces doctrines malsai
nes, qui. sous le couvert de l'hypnotisme, ne tendent 
à rion moins qu'à innocenter tous les criminels et à 
les poser, à leur tour, eu victimes. 

Si vous admettez ces doctrines, il n'y a pas de 
jusiic«,etia science vient de ieproclamerici, de concert 
avec le magistrat. 

J'ai donc A vous résumer la question de i'hypno-
tisuie. et je crois pouvoir le f^ii-e utilement, après 
m'être adressé à l'illustre M. Charcot. 

C'est par l'école de la Salpètrière qu'il cous faut 
nous instruire. 

Que dit-elle ? elle dit ceci : « Oui, dans l'état du 
sommeil provoqué, 1? sujet endormi peut subir une 
ssggesUon à la suite de laquelle il accomplira, à son 
réveil, l'acte suggéré.» 

Ea un mot, dans le sommeil provoqué, la vo'onté 
est confisquée, eilo n'est pas abolie. La conscience 
du bien et du m-Al subsine ; la voiontè est toujours 
suffisante pour faire échec aux conseils de ia malveil
lance. 

Voua co qui est iacortestnble, ce que dit la 
science, quelles que soient les anecdotes qu'on lui 
oppose. 

Le docteur Liégeois nous a cité hier beaucoup 
d'Iii toires judiciaires; il n'a pu cous citer un seul 
crime où l'auteur ait egi d'une façon impulsive et 
fatale comme un automate. 

Credo quia abstirdum est, telle est la devise qui 
pourrait être celle de l'école d • Nancy, elle pose en 
fait qu'il n'y a pas besoin do sommeil, ni de veille, ni 
de l'imposition des mains pour hypnotiser : un sim
ple r?gard suffit, lancé d'un bout A l'autre d'un com
partiment de ciiemiii de fer. (..ires.) 

(Test un peu le cas du jcttatTe italien, cù ce que 
nos grands-mères dins les contes de la veillée appe
laient le jeteur de sorts t 

La conséquence do cette doctrine c'est qu'il n'y a 
plusde morale, plus de conscience, l'homme ne pourra 

f us se distinguer de la brute : il uisparaitra dans 
anarchie des crimes impunis. 
Voilà pourquoi on ne peut pas parler de l'école de 

Nancy sans sourire, et ci sourire est la plus éloquente 
des réponses. 

II y a, messieurs les jurés, un autre point que je 
dois encore éliminer avant d'arri aux faits de la 
cause. 

SI. le docteur Sacreste déclare que la fille Bompard 
est une infirme d'esprit. 

Je commence par faire remarquer que le docteur 
Sacreste est le seul témoin, ayant connu Gabrielle, 
qui exprime cette opinion sur son compte. 

Les médecins experts ont contrôlé sa déposition :t 
onteonstaté chez l'inculpée une activité intellectuelle 
complète : c'est une détraquée si vous le voulez,mais 
une détraquée qui est entrée volontairement dans le 
mal et qui le commet sciemment. 

Je crois donc que nous pouvons résumer son cas 
d'un mot : c'est une dépravée, mais c'est une respon
sable. 

On a parlé de responsabilité limitée I Je suis bien 
vieux dans la carrière, mais j'avoue que je n'ai ja
mais compris ce que cela voulait dire : on est res-
p msable. ou on ne l'est pas. 

Le procureur général aborde ensuite les faits delà 
cause : 

Es'raud, cet homme sur lequel pèse depuis 5 jours 
une accusation capitale, n'a trouvé à discuter devant 
vous que des petits papiers ayant trait à des dollars 
ou à des escroqueries. 

Vous dites que vous étiez tout jeune quand vous 
avez déserté : Etaicol-ils donctieux nos petits mo
biles lorsque, en 1870, ils mouraient honorablement 
sur la neige ? 

Quand on déserte en présence du drapeau et de la 
patrie,on est un lâche et je n'ai pas besoin d'en savoir 
davantage pour connaitre votre moralité. 

Vous pouvez la plaider, si vous voulez. In jury 
maintenant vous counait. (Mouvement prolongé). 

La nultresse de cette homme fréquente le inonde 
do la galanterie, et il espère par elle faire la connais
sance d'un opulent iib=rtin qu'il pourra tuer et dé
valiser. 

Ils mettent peur ainsi dire la cause en délibéra
tion. C'est la maitresse qui cherchera celui qu'il s'a
git de faire mourir et qui, lorsqu'elle l'aura trouvé, 
M livrera- A son aina it. 

Seule, elle chercha un rez-de chaussée où elle 
pourra accomplir son abominable foi f lit; puis, lors
que toutes ses p écaillions sont prises, elle va en 
Angleterre rejoindre sou amant. 

1. imarqoez-le, elle atout préparé d'elle-même.sans 
subir l'influence d,! ce deroiec. 

Eu Angleterre, ils achètent ensemble la malle qui 
servirai eacaeria corps « en cas d'accident.»E\pres-
sion cynique qui fait frémir quand on y pense ! 

Ce n'est ipas une malle, c'est un cercueil qu'ils 
achètent; iis le savent bien. 

Ils reviennent en France, ils achètent le s ic qui. 
servi: a do linceul ; cV?t Gabrielle Pompard qui t'a 
cousu ellc-uièine et qai l'a lailM avec ses mains 
fines. 

Cbriolle Lie, mais elle ment, chuque fois qua sa 
responsabilité est eu jeu; c'est Dar elle que Gouû'u a 
été entraîné rue IVonson-Oucoudray. 

Goutte vient doue rue. Trouson Ducoudray, dans 
cette ebambre machinée tout expiés pour l'horrible 
pendaison. 

Goutte entre : A ce moment, Gabrielle pourrait 
encore le sauver, un seul mot et il échappe A ia mort 
ce mot, elle ne le prononce pas et le malheureux 
huissier vient s'asseoir sur le siège unique qui lui est 
réservé, le siège du plaisir, (sic.) 

Eyraud vous a dit : « Nous avons pendu Gouffé, 
Gabrielle et moi ». A-t-il intérêt à charger sa com
plice? Aucun; sa version est donc vraisemblable. 

Je sais bien que le docteur Lacassagne croit plutôt 
A une strangulation A l'aide des mains; rien ne s'op
pose A admettre queles deux strangulations aient été 
commises en même temps. 

C'est Gabrielle qui a commis sur Gouffé le pre
mier acte de violeuce; voilà la pai. qu'elle a eu dans 
le crime. 

Je ne crois pas maintenant que vous paissiez avoir 
la moindre hésitation sur sa culpabilité. 

Lorsque le crùne. a été commis, ia fille Bompard a 

commencé à avoir peur. « Vois donc, il ncus regar
de ! » dit-elle A son complice. 

Il semble que les criminels une fois leur coup fait 
doivent éprouver un moment de stupeur et d'affole
ment, la crainte n'a pas subsisté longtemps chez les 
assassins de Gouffé. Ils ont saisi la main du mort 
encore tiède, et ils ont profané son cadavre. 

Puis Eyraud est sorti, mettant sur sa tèto la coif
fure de l'assassiné et il est allé chez lui pour le voler, 
ne trouvant pas dans ses poches les billets de banque 
qu'il comptait y ramasser. 

Quand les deux complices se sont séparé», ont-ils 
eu quelques remords? Aucun. Eyraud est rentré 
chez lui comme s'il n'avait accompli rien que de na
turel. 

Il est rentré auprès de sa femme et de sa fille, les 
mains encore toutes souillées du sang de sa vic
time, 

Gabrielle, elle, s'est couchée après du cadavre: s i 
elle s'est doucement endormie. 

Vous savez tout maintenant messieurs les jurés. 
Je ne vous parlerai pas du vovage de Millery, ni 

du voyage d'agrément qui l'a suivi ; à Marseille, huit 
jours plus tard, ils se sont seulement décidés A jeter 
à la mer les dépouilles de leur victime. 

Le procureur général lit une lettre d'Eyraud ta 
Gabrielle après son départ avec Garanger : 

C'est une lettre touchante où le meurtrier exprime 
son amour et adj ure sa maltresse de renouer avec 
lui; ce n'est certes pas là la lettre d'un hypnotiseur, 
ni d'un homme qui tenait une femme dans sa dépen
dance. 

Pourquoi Gabrielle est-elle revenue A Paris ? Parce 
qu'elle savait que la fuite avec un homme sans 
le sou ne pouvait se prolonger longtemps et 
qu'elle appartient A cette classe de femmes qui 
A tout prix ne veulent pas vivre éloignée» de la 
capitale. 

Ce qui prouve bien d'ailleurs que le repentir 
n'était pour rien dans sa détermination, c'est qu'elle 
a journellement, et sans cesse, menti à la justice. 
Moi, magistrat, qui depuis de longues années tiens 
les assises et y ai vu défiler des quantités de coupa
bles, je n'en ai jamais vu se défendre avec autant de 
logique et d'habileté que cette fille. 

Quand elle est spectatrice, nous le répétons, 
elle raconte exactement ce qu'a fait Eyraud; quand, 
au contraire, elle est actrice, elle ment et dis
simule. 

Et maintenant. Messieurs, vous avez devant vous 
les deux assassins cote A côte. 

A vous de déclarer leur part de responsabilité à 
chacun. 

Je vous demande où s'arrêteront les malfaiteurs, 
ce que deviendra la société, si vous ne rendez pas un 
verdict proportionné aux fautes. 
tî Ici ce n'est pas l'assassinat, le vol, pour la misère: 
c'est le iruet-apens de la débauche. 

Eyraud n'a eu qu'une victime, mais j'ai le droit de 
lui dire qu'il a égalé les plus grands criminels. 

Pour que la peine de mort ne soit pas appliquée, 
il faudrait qu'elle fut rayée de nos codes» 

Eu ce qui concerne Gabrielle, je m'interroge devant 
vous, non sans émotion. 

Il ne m'est arrivé qu'une seule fois dans mu car
rière, de requérir contre une femme la peine da 
mort, et, le soir, je fus bien heureux que les juré» 
n'aient pas voulu me suivre jusqu'où je les conviais 
d'aller. 

Je ne puis, comme magistrat, vous demander les 
circonstances atténuantes en faveur de cette fille; à 
vous de voir si votre conscience vous permet de les 
lui accorder. 

Je m'en réfère an serment que vous avez prêté ai» 
début de cette audience, et je suis sûr que vous ac
complirez votre devoir avec fermeté comme sans pas
sion. 

Un murmure d'approbation éclate dans l'auditoire, 
au moment où le procureur général s'assied. 

S u s p e n s i o n d ' a u d i e n c e 
Les huissiers font faire silence et le président sus

pend l'audience. 

Eyiaud est d'une palenr mortelle; Gabrielle — 
cache constamment sa figure dans son mouchoir pen'f 
da'ii le réquisitoire de M. le procureur général. 

Le procureur général est félicité par ses invi* 
tés. _^J 

Ce réquisitoire, très aoigné comme iorme, tre* 
habilement conçu et récité a.ec beaucoup de talent J 
pro luit un grand effet dans l'auditoire, effet d'auf 
taut plus grand que sous le procureur général, la 
romancier apparaît à chaque instant, et que le dis
cours est ématilé de quelques plaisanteries d'un goda 
douteux. 

Nous nous associons aux théories spiritualistes sur 
le libre arbitre qu'a soutenues M. le procureur-géné
ral. Slais M. l'avocat de la République a oublié de 
nous dire que les systèmes matérialistes qu'il a com
battus sont enseignés officiellement chaque jour par 
le gouvernement iu'il représente et que la perversion 
du sens moral dont il se plaint est la résultants né
cessaire de cet enseignement. _̂̂  

R e p r i s e d e l ' a u d i e n c e 
A la reprise de l'audience, la parole est donnée •> 

M* ûecori. défenseur d'Eyraud.1 

Plaidoirie de M> Decori 
M" Decori ne se fait pas d'illusion sur la difficulté 

de sa tâche; il doit défendre un homme exécré de 
tous, sur lequel la plus sombre légende a été créée, 
depuis plus d'un an. 

L'opinion publique a, depuis longtemps, prononcé 
l'arrêt d'Eyraud : de toutes parts on s'est acharné 
contre lui. et, comme jadis on venait assister à la 
torture, ou est venu A un spectacle, voir A la cottr 
d'assises comment on condamne un homme à mort, 
et ici même, >e public, à plusieurs reprises, a mani
festé son impatience d'arriver enfin a la curée A la
quelle on l'a convie. 

L'honorable avocat doit remonter ce courant de 
l'opinion publique, courant d'autant plus irrésistible 
que la presse, depuis longtemps, contra.rement A la 
loi, a effeuillé les dossiers de la justice et publié les 
pièces les plus secrètes de l'instruction. 

Par un procédé nouveau, on est allé jusqu'à sonder 
les consciences de vos prédécesseurs. 

J'ai à protester contre ces procédés d'information, 
maisj'aime A croire, messieurs, que vous élève
rez vos consciences au-dessus de ces bruits du de
hors, et que vous ne vous souviendrez, pour pronon
cer votre arrêt, que de ce que avez appris A ces au
diences. 

M* Decori fait ensuite l'historique de son cl ient .• 
Il soutient que s'il a déserté au Mexique, c'était 

pour suivre une jeune Mexicaine dont il c était épris 
et non ponr se soustraire aux danger de la guerre. 

11 le représente comme un agent commercial hon
nête, intelligent, que la mauvaise chance a pour
suivi. 

Il le représente dans la République de l'Equateur, 
reçu p^r les ministres, tê'.è par le président, et fèlii» 
cité par tous les journaux sud américains. 

Il lit enfin un jugement du tribunal de la Seine, 
établissant qu'Eyraud est sorti de la maison anglaise 
Mac-Adam, dans les conditions les plus honorables 
pour lui. 

Eyraud, enfin, aurait été plus malheureux que 
coupable dans son association avec M. Fribourg. 

Eyraud, impassible, écoute son défenseur; il s'est 
un peu redressé, et semble moins accablé qutt ne 
l'était lorsque le procureur général demandait sa 
tête. 

Quant A Gabrielle Bompard, elle dort sur l'épaule 
du garde municipal placé près d'elle et se laisse aller, 
brisée, s'appuyaiit sur M. Floquet, le médecin do 
palais, placé derrière pour lui donner ses soins en 
cas de besoin. 

Ce n'est certes pa j le sommeil de l'innocence, ou 
le sommuil de l'hypnotisme, c'est le sommeil 
de la bête humaine dont les forces sont épuisées 
et qui dort, parce qu'elle ne peut pas ne pas 
dormir. 

SI" Decori représente son client comme un homme 
passionné qui. le jour où il a aimé Gabrielle 
B impart, est devenu un jouet entre les mains de 
celle-ci. 

Il lit une lettre de Gabrielle, racontant d'une façon 
romanesque sa première rencontre avec Eyraud, 

A ce moment de la plaidoirie de M* Docori, Ga
brielle semble revenir Aelle; elle place son mouchoir 
sur sa figure et paraît prise de mouvements conval-
sifs ; mais elle ne verse pas une larme. 

Le défenseur d'Eyraud soutient que, si son elle lit 
aimait Gabrielle Bompard, celle-ci n'aimait pas son 
amant et ne restait avec lui que parce qu'il lui don
nait prés de 600 fr. par mois. 

Il proteste avec énergie contre ce qu'a dit Gabrielle 
Bompard qui représentait Eyraud comme uu soute
neur et rappelle que ce dernier, quelques jours après 
avoir connu cette fille, voulut la faire rentrer chez 
sou père, et que le père s'y refusa. 

Selon lui, c'est bien dans le cerveau de Gabrielle 
que serait née la première pensée du crime. 

Mauvais génie d'Eyraud, elle a amené calui-ci à 
réaliser son projet, mais c'est elle qui y a pris la 
plus grande part. 

SI* Decori cherche A établir la prépondérance da 
Gabrielle dans la conception et l'exécution du crime 
et même dans le voyage pour cacher le forfait et 
égarer la justice. 11 dt mande en terminait les eir» 
constances atténuante* «n faveur d'Eyraud. 
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